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PETITIONS RElATIVES AU TERRJl'OIRE SOUS TUJ:ELIE DE LA SOMALIE SOUS '.ADMINISTRATION. 
ITALIENNE (T/c.2/1.226) (suite) .. . . . 

. ·- ... ''. 

VI. Pétition de M, Ilmi Farah Djoumali (T/PET .. ll/554) 

M. BENDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiq~es).demande 

si les chameaux volés·au pétitionnaire ,nt 'été retrouvés,· 

M. ZADŒTI (Reprësentant spécial)· répond qu~ la ·polie; a fait à ce sujet 

une enqu@te qui, jusqu'ici, n'a d?nné aucun résultat. En eff~t; il est très 

difficile de retrouver des cha~eaux dans une région où ils se comptent par 

milliers. 

M. BENDRYCHEv' '(ùnion des Républiques socialistes soviétiques)· VOUd.rf:lit 

savoir ce qui a pu fai're croir~ au pétitionnaire qu 1il a été emprisonrié. Pou~ait-il. 

prendre l'infirmerie pour une prison? M. Bendrychev aimerait obtenir des 

précisions sur certains détaiis ( y avàit ... il des grilles aux fen8tres de 

l'infirmerie? Le pétitionnaire était-il gardé.? 

M.· ZADCIJ:TI (Représentant spécial) . préci~e. que 1 1 infirmerie n I a nullement 

l'apparence d 1une prison et qu 1aucune confusion n'est possible à ce sujèt • 

. . Le ~RESIDENT ''remàrque que la pétition à été envoyée en septemb;e 1954, .. 

alo~~. q~~. i' i~cident. qui y est relaté s test prod~i t en se:ptemb~e 195g; . il .·se·. ' . ' . 

demande pourquoi le pétitionnaire ·a· attend~· de~( ans pour. sign~iër •dette. aff~i~~­

D 1 autre part, il désirerait savoir s'il est d'usage de màrquer les·chameàwc ·en· 

Somalie. . ; . 

.. .. 

M. ZADOTTI (Représentant spécial) fait observer que cette pétition a été 

présentée à la Mission de visite qui s 1est rendue en Somalie en septembri 

-octobre 1954. Les chameaux sont habituelle~ent marqués, néanmoins il est 

extrêmement ·ai:f'ficiie dé retrouver des chameaux parmi des dizaines de milliers de 

bêtes qui, d'ailleurs, se déplacent constEtmment. 

M. HANROTT (Royaume~Uni) estime que le cas est exposé avec clarté et que 

les. observations de l t Autorité administrante sont aussi complètes que possible. 

Le PRESIDENT propose donc d'inviter le Secrétariat à rédiger un projet de 

résolution tendant à attirer l'attention du pétitionnaire sur les observations de 

l'Autorité administrante. 

Il en est ainsi décidé, 
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VII. Péti tien de M. Cha' ib Da' ala Mohammed Farih (T/PET.11/5.,52,) 

Le PRESTI)ENT remarque que les faits rapportés se seraient passis 

le 24 février 1950. Le pétitionnai~e a donc attendu plus de trois àns,avant de se 
plaindre à la Mission de visite~ 

i 

M. BENDRYCHEy (Union des Républiques socialistes soviétiq~€s) note que, 

d'après le pétiitionnaire, le juge musulman aurait déclaré qu'il rie::pouvait obliger 

les coupables à payer les dommegee::-intér@ts parce· qu'ils oppartenli.ent à un parti 

politique, la Ilisbia Dighil Miriflé. Il demande si ·1e Représentent spécial pourrait 

donner quelques éclaircissements sur ce point. 

M. ZADOTTI (Représentant spécial) dit que la Risbia Dighil :.iiriflé est 

bien 1 1un des partis politiques de la Somalie, mais que.la déclàratico. pr@tée au 

Cadi est tout à fait invraisemblable. 

M. YANG (Chine) estime qu 1il est vain d 1exallliner plus avant cette 

pétiticn puisque les recherches entreprises par l'Autorité ad.ministraite_n'ont 

donné aucun résultat et qu 111 n'a m@me pas été possible d'identifier~ 

pétitionnaire, 

Le PRESJDENT, appuyé par M, CASSIERS (Belgique), propose de }onsidérer la 

pétition cœ.me une communication et de la clas·ser· en attendant que le )étitionnaire 

ou l 1Autorité administrante donnent d 1autres ·détails. 

Il en est ainsi décidé, 

VIII. P6tition de la Section de Candala de la Ligue de la jeunesse soma;.ie 
(T/PET, ll/569) 

M. HMlRŒT (Royaume-Uni) demande si le Conseil de tutelle a d~jà pria 

position au sujet de la création du consortium de l'encens. 

M. ZADŒTI (Représ~ntant spé~ial) indique que le Conseil a adq?té une 

reccn:mandation à ce sujet, à sa seizième sescion. 

M. CŒrTRELL (Seèrétaire du Comité) lit le passage en question {A/2933: 
page 131) : "Le Conseil constate avec satisfaction les dispositions que l'Autorité 

ad.ministrante a prises pour organiser le commerce de l'encens en créant tes 

coopératives". 
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_ M. BENDRYCTIEV (Union des Répu1Jliques socialistes soviétiques) demande 

si le 'Sèc~étariat a· reçu d. 1 autres prot~stations de la °Ligue de la Jeunesse somalie 

au sujet de l'organisation du consortium de l'encens. · 

M. C0rTRELL (Secrétaire du Comité) répond que certains pétitionnaires 
. . 

ont fait aliusion·au consort~um, mais qu 1il n 1y a pas eu de plaintes précises. 
. . . . 

M. BENDRYCHEV (Union des Républiques socialis~·es .soviétiques) noté que 

les pétiti~~nairés disent "qu 1il est faux qu 1un accord soit interv~~u.~•"•. Il 

demande ~i- le Représentant spécial peut préciser de quel accord il si agit et de 

quoi se plaignent les habitants de Candale, 

M. ZADOTTI (Représentant spécial) rappelle que.le consortium a été créé 

par 1 1 Autorité administrante pour venir Cn aide à la :population de la Midj ourtin:Ï.e. 

Il doit perm~ttre d'assurer aux producteurs d'encens une ;ému;ération plus 

satisfaisante~ ·gr~ce à 1 t élimination des intermédiaires· et négociants étrangers. 

Autrefois, les producteurs·recevaiènt des àvances des commerçants avant le 
- -

début de la saison.. Ils étaient ensuite à la merci de- ces derniers et 

travaillaient dans -les conditions les plus désavantagéuses, A Hheure actuelle 

ils reçoivent une_ avance de 25 pour lOO'avant.le commencement-de la saison, 
' ' 

25 pour 100 pendant le ramassage, 25 pour 100.à la-livraison du produit et le 

solde au moment de la vente. Dès le début., le système a donné des résultats 

très satisfais_,ants. Cette 'année les Qoopératives ont ~cheté 5,000 quintaux 

d 1encens. 

M. BENDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) se· demande 

toujours quels-ont pu être les motifs qui _ont incité les pétitionnaires à 

protester., et o_,1sao eot la ;nature.éi.u .litige qui n surgi eo-tre le pétitionnaire . 

et l'Administration. 

M, ZADOTTI {Représentant spécial) souligne que le ~onsortium e~t 

entièrement\ entre les mains des autochtones. LI Administration n'intervient que -

pour le financement, 

M. HANRarT· (Royaume-U~i) .demande ·depuis combien de temps les coopératives 

fonctionnent. Le télégramme des.pétitionnaires-a sans doute été envoyé au moment 

~ù les mesures envisagées étaient à l*étude. 
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· M. ZADOTTI ·(RcI?r.é~en~t spécial) .dit. que le système a. commencl à 
fonctionner au début de l'anné'e dernière, c'est-à-dire vers ·1a fin ~e, la''saison de. 

l'encens. Il n'a donc pu donner ~a mésur~ que cette annéE:, mais les résultats 
obtenus sont tout à fait probants. 

; M, HANROTT (Royaume-Uni) );'emarque qu~ l'ét.abliasement d'une .. ~oop~r~tive 

am~ne inevitablement des protestations car il;_est diffi,cile de ne pas léser quelques 

intérêts particuliers. Puisque le Conseil de ·tutelle· a ~pp~ouvi ~'~rganisàtion du 

consortium, le Comité' doit se borner à attirer l'attentiçu des J;>étiti~nnaires sur 
cette décision. 

M, YANG (Chine) estime que l'inittative de l'Autorité administrante est 
, " .·,· .. !.• , ·. ·. . .. : 

assurement tres louable •. Les petitionna~~es, qu~ doivent représenter les inter@ts 
• ' , . .·. . '•. . . •' . . ",I';. ' 

des travaille1irs, meri tent cependant· d 'êt;re entendus. · 
\. •• 1- • • • • • 

Le PRESIDENT,. parlant en .s~ qu~l:i,té d.e représentant de la France, à plutôt. 

l'impression que la P.Efti tian _traduit_ le. a.en;timent _.de c~rtains commerçants. 

U MfA SEIN (Birmanie) éons ta te · que· le:s , :pétitionnaires semblent d'abord 

marquer leur désaccord au su,jët de·l'org~riisatton du··con:sôrtium. D'aut·re part, il 

tient ~ réfuter "qu'un accord ·soit iritérvehù ént.re la Missîo.1 i talienné et la 

Ligue ~e la jeunesse aomalié". Il :faut··converiir· què· le· sens du télé'gramme n 1est 

pas très clair. ·· · 
,: . ' ,·,1··., : . . /, ·: ' . 

M. CASSIERS (Belgique) partage ce sentiment. Le sens de la. petition est 

si obscur que le représentant de la Chine et celui de la France ont pu en donner .. 

une interprétation contraire. Lè Comité aurai~ tort de vo~loir examiner des 

pétitions aussi imprécises. M. Casaièrs appuie, la proposition du représenta.nt ·dt2: 

Royaume-Uni; iJ. suggère que:le Conseil dévrait ajouter qu'il ·est difficile de se 

rendre compte de quoî se plaignent les pétitionnaires. 

M. HANROTI' (Royaume-Uni) pense qu'il convient de noter que l'organisation 

coopérative a maintenant rédueilÜ 1 1àcilié'sion de tous, même à Candala •. ' . . , , ' 
Le FRESIDENT remarque, en 2a qualite de representant de _la,France, qu'il 

ne faût :pas donner aux pé'titionnàirès ·-1 1iiz1pression· que le Conseil désire des 

· ~clairc'tsiements; ce s~rait, · en effet, les inciter à envoyer une nouvelle pêtiti'on •. 

M. CASSIERS {Belgique) retire sa suggestion. 
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M~ 'YANG (Chine) ~ait observer que le Co~iti ne sàit toujours pas , , sur quoi 
portait le desaccord, 'ni de quel 11accord11 .il s tagit. · , 

· M. ZADOTTI (Re:p~ésentant.spécial) croit que ce serait faire errem- qu~ 

de donner un sens trop littéral à ces expressions. L'Autorit~ administrant~ a 

naturellement èonsu~tEr les partis poli tiques: au sujet de ·1 t organisation ci 'un · 

consortium de l'encens, mais ·eile ne leur a pas demandé un consentement formel.. 

Elle a dÛ ensui tè enregistrer quelques plaintes, parce que . certains n'avaient pas 

compris•. le but de 1 1 organisation proposée. Maintenant _que les coopératives . 

f onct:i.oruiènt• toùs les intéressés se~blent satisfaits • 

. Le PRESIDENT _dé~~ qu~ le Secrétariat rédigera un projet de résolution 
·.:·.~ .. . ' ,.·. . ... · 

tenant COlJll?te des vues exprimees par.les membres du Comité. 

IX. Pé'tïtion de M. Farih Husseïri Saritar Q.idi (T/PET,11/570) 

U MYA SEIN (Birmanie).demande quelles sont les raisons pour lesquel~es 

le résident, chef de dist;ict d'Aloula, a quitt~ le Territoire en ~oat 1952. 

M. ZADOTTI (Représentant spécial) explique que le résident Fieras se . 

trouvait détaché au poste de .chef de district d'Aloula et qu'il a lui-m&me demandé 

à. @tre réintégré fulns son servie~' d 1origin~, .iqu 1il -~ rejoint définitivem~nt. 
. - . ! , . . 

M. BENDRYCHEV (Union des Républiques s9cialistes soviétiques) demande 

sous quelle form~ le p'titionnaire a adressé sa plainte au Commissaire. de la. · 

Midj our.tinie, et quelle. sui te q. a ~té donné à cette plainte, · outre la menace de 

quinze., .ans de prison •. : 

•M. ZADOTTI (Représentant spécial) pense que le'pititionnaire a aa avoir 

une entrevue avec le Commissaire à l'occasion de laquelle il a formulé sa·plainte; 

le commissaire ne pouvait rien faïre, étant donn~ que la question n'était pas de 

son ressort. et ,n'a. pu que cons.eil:t,~r à_ 1 'intérèssé· de déposer une plainte en bonne 

et due forme. ;our adult~re. Il_n 1appârtenait pas au,commissaire--de menac~r i 1in'!:;é• 

ressé.de •quinze ans de prison étant donné q'-'e l'affaire relevait de la com~tence 

des tribunaux. ·, 
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M. BENDRYCHEV (Union des Républiques socialistes sovié't;i~u~si ,f.a.i-b observer 

que, ai le Commissaire n'était pas compétent :pour donner suite à ·la plainte qui lui 
it

,, , , 
ava ete ad.ressee par le peti tionna.ire; il ,deva.i t la transmettre aux autorités 
compétente·s ~ 

. r 
,, . , , '.' ' · .. " .. 

M. ZADOTI'I (Representan~ special) e.xP.lique que.le pétitionnaire a dû 
.• J • • i • • ,• • '• . 

formuler une plainte orale, comme 11 y en a des.centaines chaque semaine, Jtant. , . ' " ' ' ' . ·' ' 

donne qu'on i:ie t~ouve aucune trace de sa plainte .dans les archives pertin~1:1.te s. 
, ' , 

Le Commissaire ne pouvait saisir les autorites competentes de la.plainte d_e l'inté-

ressé que si elle avait éte faite par écrit. Il ne pouvait donc rien faire d'autre 

que de donner des conseils au_"péti tionna.1:re et lui ~ecomma.ridèr de ·s'adresser 'direc­

tement à ces autorités com:pételites. ne· toutè manière, il ni était aucunement en 

son pouvoir de le menacer de quinze ans de prison.· 
.• .·, ' ,·. 

M. BENDRYCHEY_ (Union des R~pubÜqû.eà soci':taiist~à- soviétiques) demande si 
le pétitionnaire a été envoy~ où il se t1•6~vë. en v~i'tu .d'un décret de l 'afüninis-.. 
tration et s'il est contraint dry restef. D'autre 'part·, pourquoi fallait-il' 

. ~ ' ' ~ l'envoyer dans un end.roi t diff erent de celui:. ou '.reside sa· femme? Ne peut-il pas 

choisir son lteu de résidence'l: , · ; -· · 

M. ·ZADOTI'I (Représentant spé~1ai)' èxpÜque · q~ 'il n'y· a pas de restriction 

dans le Territoire en ·cè qui concerne la résidence. ,1 Quiconque est l.~bre• d,e se 

rendre e~ de séj_ourner oti il le désire. ,Il.ajoute que nombreux sont ceux qui se 

rendent à Mogadiscio pour une raison ··quelconque et que a' ils ne trouvent p~s de 

travail, ïls ont tendance à se livrer au vagabondage, et représentent ainsi :parfois 

une cause de désordre. La 'police mène une enquête ~ur ?haque cas et décide, quand 

11 y a lieu, de renvo_yer la peraonné à.' son lieu-_ d I origine et de rJsidence habi­

tuelle. C_'est ainsi ql1:e le :pètitionpair~ a été renvoyé à Eil, l'.\18.iS il n'est 

a.ucl.l!lezr~nt contraint d'y rester •. 

M. -BENDRYCHEV (Union des Républiques socialistes sovi~tiques).constate 

'd'après la réponse qui vient de· lui être ·faite, que si un autochtone se trouve 

.· sans travail, on le considère comme vagabond et on le traite comme tel. Il estime 

que c'est là une méthode curieuse de régler la question du chômage• 
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M. ZA~ (Représèntant spécial) fait remarquer que, si l'Administration 

ne prenait aucune,mesure, il y aurait peut-être plus d'un million de personnes à 
MogaèliEJ_cio,, __ dont la pl~part se trouy_erai_e~t _ ~aturellement ~ans emploi. Les diapo­

si tions q~e, prend_ l 'Ad.mini~tration ne_ sont nullement dirigées contre les , intéressés, 

mais visent .au contraire~- :ieur rendre service; lorsqu'ils.ont été renvoyés dans 

leur liey._d 1origine, rien'ne leur interdit expressément de revenir où ils étaient . ' .. . . 

auparavant, à. condition qu'ils puissent y vivre dans des conditions qui ne risquent 
pas_de co~romettre l'ordre public. 

M, YANG (Chine) fait observer que le point important est le fait que le 

pètitionn~ire dema~de le retour de sa femme. (paragraphe 2) •. Il semble, malheureu­

sement, que le Conseil de tutelle ne puisse pas faire grand-chose en la matière et 

que seules les autoritts compétentes ont_ la possibilité de prendre é'ventuelléme~t 

des mesures pour que le pétitionnaire retrouve sa femme. M. Yang'demande à ce 

propos si cette dernière serait empgchée -d~ qui~ter .Âloul~ •. Quant à la mèriace de 

quinze aris de prtson qui a. été faite par le chef de district,M~ Yarig pense qu'elle 

,,. ri 'est peut-être pas sans un certain rapport avec l 1attitude ae l 1intéressé (para­

graphe 5·du résumé). 

M. ZADOTTI (Rep;ésenta"rit spé'cial) précise que la femme de l'intéressé ' 

travàille ·pour l.'Admini~tratio~ et ce ri'est ·pas. è. l'Autorité admj_nietrante qu'il_ 

appartient ·de lu{ en:joindre'°d. 1â.ller ~etrouver sari mari, si elle-même ne .le veut :pas. 

Le Représentant spécial peut assurer ·1~ Comité que si cette femme demandait" à être 

ra.menée près de son II!s.ri, les autorités pr"endraient immédiatement ·toutes dispo­

sitions·à. cet effet. 

M. BE!\1DRYCHEV (Union des Républiq~es .socialistes soviétiques) fait --
remc;~~guè''l'.' que, quelles que soie~t le~ cirèonstances, il s'agit d'un homme qui_ a 

. î. > .. I' 

beauc.-:,11.:() so,..'.f.é'e:.•t et qui a pu ~tre nervettsement ebranle par ce qui lui est arrive. 

c'est polli:'quoj_ le représentà~'t de l'Union soviétique ne voit pas la nécessité 

d~em:ployer dès tcrmeà in"Jurieri."{ O. 00D égnrd, comme l'Autorité administrante 1 •a 

fait en disàrft, -~ar e"x?mple, qu'il est peu scrupuleux et n'hésite po.o à recourir 

aux plus basses calomnies pour assouvir son désir de vengeance et son ressentiment 

contre l'Autorité (paragraphe 5). 
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M. CASSIERS (Belgique) tient à. fà:trê remarqùer, puisque 11on parle du 

caractère peu scrupuleux du ~titionn~i.re, ·qllf;'-c~ .. c1~·rnier a ét4 condamné par le 

tribunal compétent à un àn de récltWiori po~r ;~l·q~~lifié, outrages à un magistr~t­

en cours d'audience ·e·t._.fau·sses· déclara:Ùons··(:1;iaragra.phe 3). · Lè repré'~entant de 

le. Belgique pense qu I il y a. une_ curieuse coïncid~nc'e e~tre cette condamnà.ti~n :et 

cellè dont le pétitionnaire parle lui..;niêmé (parag;aphe 1), mais qù 1il attribue 
à d'autres causes. 

Le PRESIDENT présume que la question est maintema.nt suffisamment élucidée 

et invite le Secrétariat à rédiger· ùn projët. ·a.~ résolution tenant compte des avis 
' ,, 
exprimes par les ·membres d.u Comité.· 

X. Pétition de Mohammed Spir rfour (T/Pm.11/577) 
. ,;; 

M. BF.NDRYC1DW .{Union des Républiques socialistes soviétiques) demande .. .•· . 

s'il est vrai que le ~~titioJ~ire a é~é employé dans l'administration pendant 

vingt-:cinq ans. 

M. 7..AD0TTI (Représentant spécial} note que les renseignements contenus 

dans la. péti tien ne perm~ttent pas de qéternµ,ner de faç.on précise le nombre 
• • • ·- 1 .,.. • • • • ' 

d'années de se~Y:..ce du pétitionnà.ire;,. on pe.ut ~~irmer toutefois que celui-ci n'a. 

pas travaillé d I~~- façon c~ti~ue daµ~ ~.e, .. mê~e __ .administration et que, par ' 

conséquent, il ne peut avoir vingt-cinq ·.ans de service •. 
. . . . . . ~ . ' . , 

... M. BENDRYCHEV (Unidn des Républiques socialistes soviétiques) ·rappell~ · 

que, pendant ces vingt-cinq ans, la Soma.lie a connu plusieurs changements·ae ·r~gime; 
, ; d 

il. est naturel que. l~ ·peti tionnaire ai.t .f'ai t. le total de ses 8.Il:llees e service, 

ca.r il n'est nullement responsable des changements survenus da.11s l'administration 
. . . .. : 

du Territoire • . '. 
M. Bendrychev fait valo~r que le pJtitionnaire est âg6. de 55 ans, invalide 

et sans emploi, et qu'il a. consacré à l'A~nistration un _assez grand nombre 

d'années pour qu'il sçmble J,tgitime de luiac~or.der une pe_nsi.on de retr,aite., .. 
L'Administration lui~ f~).lrni ~e jambe art~ficielle, mais ce n'est pas là.ce qui. 

pourra lui assurer des moyens d'existence. M. Bendry~hev demande si un ooetacle 

s'oppose à ce que le pétitionnaire bénéficie d'une pension de retraite. 
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M.· ZADOTTI (Représentant spécial) note que le pétitionnaire a travaillé 

de 1927 à. :·1947; .ses années de service sont donc de vingt· et non dè ~'.vingt.:.cinq comme 

il le .. ;prJtend. L'Autorité administrante est toute disposée à. apporter une aide ·au·, 

pèti tionnaire, ,mais il n'a pas. droit à une pension de retrai -t;e. · On met actuellement 

au point une législation en·1a matièré, mais il faudrait que l'intéressé ait de 

toute façon plus de vingt ans de service pour pouvoir en bénéficier, ce qui n '.est 
pas .le cas. 

Le,Représentant siicial fait remarquer,·en outre, que lé pétitionnaire avait 
1 ' •• - • 

cessé depuis trois ans dlêtre au service de l'Administration au m01nent 'où il a 

perdu sa jambe • 

. M •. BENDRYCHEV (Unie~ .des Répuçliques socialistes sovié~iqÙ.~$) remarque 
\ , 

que le pétitionnaire soutient qu'il a perdu son emploi après Stre tombé gravement 
•• < •' 

malade. 

U MYA SEIN (Birmanie) fait observer que l'Administration a r~.::. t un effort 

méritoire en fournissant un appareil de prothèse au pétitioünaire; toutefois le· 
~ ' . . , . ~ 

Conseil de tutelle pourrait lu± recammander·dracc~rder egalement une indemnité à 
1 1 intéressé. 

M. BENDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) demande 

pourquoi l'Administration refuse d'employer le pétitionnaire: il possède ~e 
expérience médicale, et l'on a besoin de spécialistes en cette mntière dans le 

Territoire. M. Bendrychev demande si l'âge ou l'infirmité du pétitionnaire, font 

obstacle a son réemploi. 

M. ZADOTTI {Représentant spJcial) répond que le pétitioLnaire n~ ~eu~ 

@tre nommé fonctionnaire sans subir un examen qui lui donne_droit à l'emp~oi qu'il 

sollicite.· .C'est là. une règle~ laquelle sont soumis tous les fonétionnaires. 

En outre, il faut que son Jtat de santé soit satisfaisant, or son infirmité le 

rend inapte au .travail. 
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M~ BENDRYCHEV (Ùnion des Républiques s·oc:ialistes· soviétiqù~e) estime 
. ~ , . • ' ' ,. . . . , ' ·,, , ' 

que le Cotnite devrait ·prendre en consideration les annees de serviçe, du._petition-
.. ·, . . . . . ,• ,·: . ' . . , 

na.ire et là situation dans laquelle 11 se trouye, et recommande:r ~ l.'Autori~ 

· 'a-à,"· ~1intrnntc de prendre des· œourc.o nour f6tu~ir au poti tioi:mà.i.re .. le~ ooycns 
• - ; ,· • • . . . . f. : • ',. 

d'e)·tstence nécessaires, soit en l'employant de nouveau, soit en lpi versant une 

M .. YANG (.China) approuve .l. 1opinion_ du représen~ant,de l'Union .soviéti:4ue. 

Il estime, pour sa part, que la. meille~re solu·Ù~n serait, non de réintégrer le• .. , . 

petitionriaire dans son emploi, mais de lui trouver un ~utre genre de travaii. 

Le PRESIDENT propose_ d~ charger le Secréta:r;ia.t de rédiger un projet· de 

résolution qui tienne compte des diverses suggestions p~ésentées au cours des 
débats.· 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est ··1evé'e è.· 12· h~ ·30~ 




